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En l’absence de M. Sharma (Népal), M. Dragulescu 
(Roumanie), Vice-Président, prend la présidence. 
 

La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Point 110 de l’ordre du jour : Rapports financiers  
et états financiers vérifiés, et rapports du Comité 
des commissaires aux comptes (suite) [A/57/5 (vol. I, 
III et IV) et Corr. 2 et 3, A/57/5/Add. 1 à 9 et Corr. 1, 
A/57/5/Add.10 et Corr. 2, A/57/5/Add.11 et Corr. 1 et 2, 
A/57/5/Add.12 et Corr. 1, A/57/201, A/57/416 et 
A/57/439] 
 

1. Mme Merchant (Norvège) rend hommage au 
Comité des commissaires aux comptes pour la qualité 
de ses travaux, qu’il a su maintenir en dépit du nombre 
toujours croissant des demandes qui lui sont adressées. 
Notant que, pour faire face à celles-ci, le Comité a dû 
faire appel à des concours extérieurs, la délégation 
norvégienne souligne qu’il convient d’affecter à ses 
activités les ressources nécessaires et estime, comme le 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires, que le montant de la rémunération des 
commissaires aux comptes doit être revu à l’occasion 
de l’examen des propositions budgétaires pour 
l’exercice biennal 2004-2005, étant donné qu’il a une 
incidence sur l’étendue et la qualité des vérifications. Il 
faudrait aussi, pour faciliter le contrôle exercé par les 
États Membres, que les rapports du Comité soient 
disponibles bien avant le début des travaux de la 
Cinquième Commission. Le Comité consultatif fait 
observer à juste titre qu’une meilleure communication 
et une meilleure planification contribueraient à assurer 
la publication de ces rapports en temps utile.  

2. La délégation norvégienne note avec satisfaction 
que le Comité des opérations de vérification des 
comptes se propose de définir des critères permettant 
d’évaluer les résultats de l’application des 
recommandations des auditeurs. Elle demande 
instamment aux organismes qui ne l’ont pas encore fait 
de prendre les mesures voulues pour appliquer 
intégralement toutes ces recommandations, en 
particulier celles remontant à l’exercice 1996-1997 ou 
à des exercices antérieurs. 

3. La délégation norvégienne se félicite que le 
Comité n’ait émis aucune opinion avec réserve, mais 
constate qu’il a formulé des observations dans 5 cas sur 
16. Elle prend note avec inquiétude de la détérioration 
de la situation financière du Bureau des Nations Unies 
pour les services d’appui aux projets (UNOPS). Elle 

note également que, dans le cas du Programme des 
Nations Unies pour le contrôle international des 
drogues (PNUCID), le Comité a assorti son opinion 
d’une observation du fait de l’absence de procédures 
garantissant que la comptabilisation des engagements 
pris hors siège en association avec le PNUD soit 
constatée sans omission et sans retard. En ce qui 
concerne l’exécution nationale, qui est une modalité 
importante pour des organismes tels que le Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD), le 
Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) 
et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR), elle note que d’importants progrès ont 
été accomplis mais que le Comité a néanmoins assorti 
son opinion d’une observation du fait des carences 
constatées dans les dispositifs de contrôle et de suivi 
qui doivent permettre de vérifier que les fonds ont été 
utilisés rationnellement, aux fins prévues. 

4. La Norvège a pris note des carences relevées dans 
les méthodes de comptabilité et est particulièrement 
préoccupée par le fait que certaines organisations n’ont 
pas constitué de provisions au titre des prestations de 
fin de service, ne disposent pas de réserves 
opérationnelles financières ou ont enregistré un déficit 
alors que leurs recettes tendent à diminuer. Elle invite 
instamment les organisations concernées à faire un 
effort supplémentaire pour accroître leurs revenus, tout 
en maintenant leurs dépenses dans des limites 
raisonnables, et à améliorer leur gestion afin de 
retrouver la confiance des donateurs. 

5. La Norvège souscrit aux recommandations du 
Comité des commissaires aux comptes relatives aux 
fonds d’affectation spéciale et demande notamment que 
l’on continue de les passer en revue afin de clore ceux 
qui sont inactifs et n’ont plus de raison d’être. Il faut 
aussi mettre en place un système de contrôle des 
dépenses qui permette d’éviter les dépassements. 

6. Les recommandations du Comité relatives à la 
gestion sont également importantes, en particulier celle 
dans laquelle il préconise de réaliser une étude globale 
de l’utilisation des technologies de l’information et de 
la communication (TIC) dans l’ensemble du système 
des Nations Unies, en vue de coordonner les efforts 
pour que, du point de vue des rapports coût-efficacité 
et coûts-avantages, les politiques adoptées servent au 
mieux les intérêts des États Membres. 

7. Un exemple qui illustre bien le rôle positif des 
vérifications et autres formes de contrôle est celui du 
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HCR, où l’adoption d’un cycle de vérification annuel 
facilite les efforts menés pour améliorer la gestion 
financière et accroître la transparence et l’efficacité. La 
délégation norvégienne note que sur les 13 
recommandations relatives à l’année 2000, 6 ont été 
appliquées et 7 sont en cours d’application. Elle se 
félicite des mesures déjà prises et compte que le HCR 
fera le nécessaire pour appliquer intégralement toutes 
les recommandations en suspens. 

8. Dans le cas de l’Office de secours et de travaux 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(UNRWA), cinq des recommandations relatives à 
l’exercice biennal clos le 31 décembre 1999 ont été 
appliquées, trois étaient en cours d’application au 
moment où le Comité a établi son rapport et une 
seulement n’avait pas été appliquée. La situation de 
l’Office s’est sensiblement améliorée par rapport à 
l’exercice biennal 1998-1999 puisqu’il a réussi, grâce à 
une gestion financière rigoureuse et à une bonne 
maîtrise des dépenses, à dégager un excédent de 7,4 
millions de dollars au titre du budget ordinaire. La 
délégation norvégienne compte que l’Office donnera 
suite aux recommandations du Comité, en particulier 
celles dans lesquelles il est invité à revoir la 
présentation des dépenses afférentes aux travaux en 
cours, à réévaluer les dépenses de fonctionnement du 
siège dans le sens d’une optimisation des ressources et 
à faire de nouveaux efforts pour obtenir des 
administrations concernées qu’elles remboursent les 
26,8 millions de dollars de taxes qui lui sont dus et 
qu’elles l’exonèrent complètement de tout impôt. 

9. M. Wittmann (États-Unis d’Amérique) demande 
que les efforts importants déjà réalisés pour présenter 
les rapports du Comité des commissaires aux comptes 
avant le début des travaux de la Commission soient 
poursuivis afin que les délégations aient le temps de 
consulter leur gouvernement. Dans l’ensemble, la 
délégation américaine partage les opinions du Comité 
des commissaires aux comptes et du Comité 
consultatif. Elle prend note avec satisfaction du fait 
que les administrations ont immédiatement accepté 
certaines des nouvelles recommandations du Comité. 
La nouvelle présentation normalisée des informations 
sur les recommandations antérieures constitue un 
progrès en ce qu’elle permet d’évaluer de manière 
systématique les efforts accomplis pour améliorer la 
gestion. Les États-Unis restent préoccupés par 
certaines des constatations du Comité et par le fait que 
certaines recommandations n’ont toujours pas été 

appliquées. Comme le Comité des commissaires aux 
comptes l’a recommandé au Bureau de la planification 
des programmes, du budget et de la comptabilité, il 
importe de clore les fonds d’affectation spéciale ou les 
projets qui n’ont plus de raison d’être afin de pouvoir 
réaffecter les ressources qu’ils immobilisent; or, 
61 fonds n’ont enregistré aucune dépense au cours de 
l’exercice et 24 d’entre eux avaient un solde nul. 

10. La délégation américaine est également 
préoccupée par l’absence de certains documents 
essentiels et par les incohérences constatées dans les 
méthodes comptables. Ainsi, les dossiers des services 
de contrôle et d’évaluation ou des services organiques 
ne contiennent pas toujours les rapports d’évaluation 
requis. Certains organismes semblent ne pas tenir une 
comptabilité exacte des fonds encaissés et versés pour 
l’exécution de projets. La méthode de comptabilisation 
des contributions volontaires annoncées varie selon 
qu’il s’agit d’un fonds général d’affection spéciale ou 
d’un fonds de coopération technique. 

11. L’orateur constate que nombre d’organismes 
semblent se trouver dans une situation financière 
précaire et que beaucoup ont engagé des dépenses 
supérieures à leurs recettes (notamment le Centre du 
commerce international, l’Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche, le Programme des 
Nations Unies pour l’environnement, l’Université des 
Nations Unies et l’UNOPS). Il signale qu’aux États-
Unis, le responsable d’un tel déficit serait passible 
d’une réprimande. Le montant des dépenses devrait 
être révisé en fonction des recettes et, si celles-ci sont 
insuffisantes, l’organisme concerné doit demander des 
ressources additionnelles aux donateurs ou réaliser des 
économies. 

12. Les directives régissant l’emploi de consultants 
restent lacunaires ou ne sont pas appliquées. Un contrat 
définissant la mission des intéressés doit être signé 
avant qu’ils ne commencent leurs travaux et ceux-ci 
doivent être évalués avant que la rémunération prévue 
ne soit versée, faute de quoi les fonds des États 
Membres risquent d’être gaspillés. 

13. Les États-Unis souscrivent à la recommandation 
du Comité des commissaires aux comptes tendant à ce 
que le Bureau de la planification des programmes, du 
budget et de la comptabilité aligne le Manuel financier 
de l’ONU sur les normes comptables du système des 
Nations Unies. Cette initiative permettra d’harmoniser 
le traitement comptable des recettes quelle qu’en soit la 
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source et de revoir les dispositions du Manuel que les 
innovations techniques ont rendues obsolètes. 

14. Se référant au Fonds des Nations Unies pour les 
partenariats internationaux, l’orateur note que dans 
54 % des cas, la date limite fixée pour la présentation 
des descriptifs de projet par les partenaires 
opérationnels du Fonds n’avait pas été respectée. Il 
réaffirme que les programmes doivent faire l’objet 
d’une évaluation dans des délais spécifiés, que les 
comptes connexes doivent faire périodiquement l’objet 
d’un rapprochement et que les principales conditions 
applicables doivent être harmonisées. 

15. La délégation américaine est favorable à la mise 
au point d’une stratégie de gestion des risques, avec 
définition des responsabilités, mais doute de l’utilité 
d’établir des calendriers précis pour la mise en oeuvre 
d’un plan stratégique en matière de TIC. Il convient de 
prendre dès que possible les mesures recommandées 
pour réduire au minimum les risques d’erreur ou de 
falsification qui existent en l’état actuel des 
mécanismes de contrôle du Système intégré de gestion 
(SIG). 

16. En ce qui concerne les tribunaux internationaux, 
la délégation américaine se félicite des améliorations 
constatées et note en particulier que les auditeurs ont 
procédé de manière plus cohérente que lors des 
vérifications antérieures. Elle souscrit pleinement à la 
recommandation tendant à ce que les tribunaux se 
dotent d’une stratégie d’achèvement de leurs travaux; il 
est indispensable qu’ils définissent des objectifs et un 
calendrier pour l’exécution de leur mandat. Elle 
approuve également les recommandations des auditeurs 
concernant la réforme du système d’aide judiciaire. 
Elle s’inquiète de l’explosion des dépenses du Tribunal 
pénal international pour le Rwanda et du nombre de 
changements de conseils survenus au cours de 
l’exercice. Elle condamne à nouveau le partage 
d’honoraires et demande instamment aux greffes de 
proscrire officiellement cette pratique et de renvoyer 
ceux qui s’y livrent, comme le Tribunal pénal 
international pour le Rwanda a commencé à le faire. 
Enfin, des auditeurs et enquêteurs résidents devraient 
être affectés aux tribunaux comme l’Assemblée 
générale l’a demandé à sa cinquante-sixième session. 

17. Il est indiqué dans le rapport sur l’Université des 
Nations Unies que les salaires des chercheurs ne sont 
pas pris en considération dans les budgets et états des 
dépenses relatifs aux projets, faute de règle de 

répartition de ces coûts. La délégation américaine 
voudrait recevoir ultérieurement des informations sur 
la façon dont ce problème aura été réglé. 

18. Un point particulièrement préoccupant est la 
situation financière de l’UNOPS, dont la réserve 
opérationnelle est insuffisante pour financer un 
nouveau déficit, d’autant plus que le budget pour 2002 
correspond tout juste à l’équilibre. Le Comité 
consultatif fait donc observer à juste titre que des 
dispositions devront être prises pour assurer la viabilité 
de l’UNOPS si les États Membres veulent que celui-ci 
reste une entité autonome. 

19. En ce qui concerne le Centre du commerce 
international, la délégation américaine voudrait être 
tenue informée des mesures prises pour alléger les 
procédures qu’impose l’obligation de tenir les comptes 
dans deux monnaies, notamment des progrès accomplis 
dans la mise en service du SIG. 

20. En conclusion, l’orateur rend hommage au 
dévouement des auditeurs et de leurs équipes et compte 
que les responsables de l’Organisation tiendront 
dûment compte de leurs conclusions et 
recommandations. 

La séance est levée à 10 h 30. 


